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(54) Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation à glace metallisée pour véhicule

(57) - Il comporte un boîtier (6) avec au moins une
cavité comprenant au moins une lampe (3) et au moins
un réflecteur (2), et une glace extérieure (1) montée sur
le boîtier, une partie (7a, 7b) de la glace extérieure (1)
est revêtue sur sa face interne d’une couche de métalli-

sation. La partie de la glace extérieure ainsi revêtue est
la partie qui n’est pas située en face des lampes afin de
laisser passer la lumière nécessaire aux fonctions
d’éclairage et/ou de signalisation.
- Véhicules automobiles. Dispositifs d’éclairage et/ou de
signalisation des véhicules.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation à glace métallisée, en
particulier un dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
pour véhicule automobile. Elle concerne le domaine des
projecteurs et des feux de véhicule automobile, dans le-
quel on trouve différents types d’éclairage, parmi les-
quels les feux de position, les feux de changement de
direction (clignotants), les feux de croisement ou codes,
les feux de route, les feux « longue portée » de complé-
ment, les feux anti-brouillard, les feux diurnes, etc.
[0002] Les dispositifs d’éclairage des véhicules auto-
mobiles sont alimentés par le réseau électrique des vé-
hicules et destinés à doter ces derniers d’une source de
lumière codifiée. Ils sont classiquement construits par un
système optique qui comprend :

- une lampe, qui fait fonction de source lumineuse,
- un réflecteur en forme de parabole, dont la surface

est décomposée en facettes calculées et réfléchis-
santes,

- une surface réfléchissante recouvrant soit un mas-
que, soit le boîtier du dispositif directement, et

- une glace extérieure.

[0003] Les projecteurs et feux comportent, de plus en
plus, une glace extérieure lisse et totalement translucide,
qui permet de voir le réflecteur en parfaite transparence.
Cette tendance a pour conséquence de généraliser la
métallisation des intérieurs des projecteurs et feux.
[0004] Par métallisation, on entend un traitement de
surface qui donne un pouvoir réflecteur brillant à un ma-
tériau opaque, par dépose d’une fine couche d’un maté-
riau tel que l’aluminium. Ce procédé est couramment ap-
pliqué pour la construction des masques de projecteurs.
Dans le cas présent, on se propose d’appliquer un pro-
cédé de métallisation sur un matériau translucide, tel que
le verre ou le PMMA (polyméthacrylate de méthyle), le
PC (polycarbonate), un thermoplastique comme l’APEC.
En l’appliquant sur la face intérieure d’une glace exté-
rieure du dispositif d’éclairage et/ou de signalisation, on
limite la transparence à l’épaisseur du matériau, en con-
servant notamment sa couleur, et en rendant sa face
intérieure réfléchissante.
[0005] Mais la métallisation des pièces pose un pro-
blème d’aspect : les lignes de recollement matière, de
flux matière et les retassures générées par les variations
d’épaisseur induites par les fixations et indexages du boî-
tier sont autant de causes de déformation de la surface
métallisée. Par « retassure », on entend une déformation
de l’état de surface d’un matériau, due à la contraction
du métal lorsqu’il se refroidit, comme cela peut être ob-
servé en fin de solidification.
[0006] Deux solutions techniques sont couramment
utilisées pour remédier à cet inconvénient. Une première
solution consiste à utiliser une pièce supplémentaire, le
masque, qui vient entre le boîtier du dispositif d’éclairage

et/ou de signalisation et la glace extérieure et sur lequel
on aura plus facilement supprimé les retassures en
n’ayant que petites fixations et indexage à intégrer. Mais
la métallisation du masque entraîne la réflexion de la
lumière dans certaines zones provoquant des rayons lu-
mineux parasites. Une seconde solution consiste à ap-
pliquer des formes de style, telles que godrons, stries,
grainage, qui viennent masquer les défauts d’aspect.
[0007] Plus particulièrement, on connaît, selon la pu-
blication de la demande de brevet français n° 2 840 387
au nom de la société VALEO VISION S.A., un dispositif
d’éclairage et/ou de signalisation pour véhicule automo-
bile, qui comprend un masque constituant le pourtour
des parois latérales de deux cavités destinées à loger,
dans chacune d’elles, au moins une lampe. Le masque
comprend au moins deux parties fixées mécaniquement
l’une à l’autre, de façon amovible, l’une au moins se pro-
longeant par un réflecteur ou une portion de réflecteur.
Il s’agit principalement dans ce dispositif d’un type de
masque qui intègre plusieurs fonctionnalités aux réflec-
teurs, telles que celle d’ajouter un élément de type
« occulteur » de style, un cache pour empêcher l’arrivée
du faisceau lumineux sur le masque ou encore une len-
tille de Fresnel pour modifier l’aspect du faisceau lumi-
neux.
[0008] On connaît également, selon la publication de
la demande de brevet français n° 2 848 285 également
au nom de la société VALEO VISION S.A., un procédé
de réalisation d’une fonction optique sur un composant
d’un dispositif d’éclairage ou de signalisation automobile,
qui est particulièrement adapté à la réalisation d’un mas-
que pour projecteur ou feu et/ou au traitement de surfa-
ces réfléchissantes. Le procédé comporte une étape de
mise en forme du composant dans une matière prédé-
terminée et une étape d’exposition à un rayonnement
laser d’au moins une surface dudit composant.
[0009] Le but de la présente invention est de concevoir
un nouveau dispositif d’éclairage et/ou de signalisation
à glace métallisée, dans lequel les inconvénients précités
sont supprimés grâce à une solution technique nouvelle,
plus simple, fiable et économique.
[0010] En d’autres termes, la présente invention a pour
but de concevoir une nouvelle solution technique, diffé-
rente en conséquence des solutions retenues dans les
dispositifs d’éclairage et/ou de signalisation de l’art an-
térieur, qui permette notamment de supprimer les pro-
blèmes d’aspect mentionnés ci-dessus et les problèmes
liés aux rayons lumineux parasites.
[0011] C’est aussi un but de la présente invention de
concevoir de nouveaux dispositifs d’éclairage automobi-
les comprenant moins de pièces, par conséquent plus
économiques.
[0012] Enfin, c’est également un but de la présente
invention de concevoir de nouveaux dispositifs d’éclai-
rage automobiles, qui présentent une esthétique perfec-
tionnée avec des effets de lumière, de couleur et de pers-
pective particulièrement appréciés des clients.
[0013] Pour atteindre ces buts, l’invention propose un
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nouveau dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour
véhicule. Il comporte un boîtier avec au moins une cavité
comprenant au moins une lampe et au moins un réflec-
teur, et une glace extérieure, montée sur le boîtier, dont
une partie est revêtue sur sa face interne d’une couche
de métallisation, ladite partie métallisée de la glace ex-
térieure étant la partie qui n’est pas située en face des
lampes, afin de laisser passer la lumière nécessaire aux
fonctions d’éclairage et/ou de signalisation.
[0014] La partie de la glace extérieure revêtue sur sa
face interne d’une couche de métallisation est la partie
située près de la jonction avec le boîtier, afin de masquer
les défauts d’aspect du boîtier.
[0015] Selon un mode préféré de réalisation de l’in-
vention, la partie de la glace extérieure revêtue sur sa
face interne d’une couche de métallisation est interrom-
pue sur au moins une zone de la glace extérieure, afin
de réaliser un renforcement de la signature visuelle des
feux d’éclairage et/ou de signalisation.
[0016] De préférence, ladite zone au moins est une
zone en forme de bande étroite.
[0017] De préférence également, ladite zone en forme
de bande étroite est située à la périphérie de la glace
extérieure, de façon à souligner le contour du dispositif
d’éclairage.
[0018] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, ladite zone au moins d’interruption de la cou-
che de métallisation présente une forme ayant un dessin
spécifique utilisé pour identifier le véhicule.
[0019] On peut également appliquer ce principe sur un
écran situé entre le boîtier et la glace extérieure, de façon
à permettre de recréer des effets de perspective, très
appréciés sur le plan esthétique.
[0020] D’autres buts, avantages et caractéristiques de
l’invention apparaîtront dans la description qui suit d’un
mode de réalisation préféré, non limitatif de l’objet et de
la portée de la présente demande de brevet, accompa-
gnée de dessins dans lesquels :

- la figure 1 est une représentation en coupe, sché-
matique, d’un projecteur automobile selon une so-
lution technique de l’art antérieur,

- la figure 2 est une représentation en coupe, sché-
matique, d’un projecteur automobile selon la présen-
te invention, et

- la figure 3 est une représentation en coupe, sché-
matique, d’une variante de réalisation de la présente
invention.

[0021] Sur le dessin de la figure 1, on a représenté, de
manière schématique, un projecteur automobile selon
une solution technique de l’art antérieur. Le projecteur
est de construction classique avec une glace extérieure
1, une ou plusieurs lampes telles que la lampe 3, un
réflecteur 2 avec une face intérieure sensiblement para-
bolique métallisée de façon à réfléchir les rayons lumi-
neux émis par la source 3, un masque 4 de forme géné-
rale annulaire et un boîtier 6. La glace 1 est montée sur

le boîtier 6, par l’intermédiaire de la nervure de montage
périphérique 6a. Le masque 4 est monté entre le boîtier
6 et la glace 1, dans l’espace situé autour des sources
lumineuses et de leurs réflecteurs, et il est donc large-
ment ouvert dans sa partie centrale pour laisser passer
la lumière émise par la lampe 3 vers la glace extérieure
1 transparente. Le masque 4 est moulé en une seule
pièce et, comme les réflecteurs, subit une étape de trai-
tement de surface de type métallisation. Cette étape de
métallisation est délicate, dans la mesure où il faut un
revêtement homogène d’aspect, bien continu. Plus les
pièces à métalliser sont profondes, plus cette homogé-
néité d’aspect est difficile à obtenir. La métallisation si-
multanée des masques et des réflecteurs associés est
difficile, quand les cavités ainsi créées sont beaucoup
plus profondes que hautes.
[0022] Il peut y avoir plusieurs cavités adjacentes dans
le boîtier du dispositif, chacune d’elles étant équipée
d’une ou plusieurs lampes pour remplir plusieurs fonc-
tions. A titre d’exemple, il peut s’agir de deux cavités :
une pour l’éclairage et équipée d’une lampe pour feux
de route/de croisement et une pour un clignotant. Ces
cavités comportent des parois formant réflecteur. Ces
parois ont un fond percé d’une ouverture pour permettre
d’introduire et éventuellement de fixer la lampe dans les
cavités.
[0023] Sur le dessin de la figure 2, on a représenté, de
façon schématique, un exemple de projecteur automo-
bile selon la présente invention. Dans la construction de
la figure 2, il n’y a plus de masque 4, et une partie de la
face interne de la glace extérieure 1 est revêtue d’une
couche de métallisation, d’épaisseur désignée « e », à
savoir les portions de face interne 7a et 7b de la glace
extérieure 1.
[0024] Les parties métallisées 7a et 7b de la face in-
terne de la glace extérieure 1 sont choisies de façon à
ne pas se trouver en face des lampes et fonctions afin
de laisser passer la lumière nécessaire aux fonctions
d’éclairage et/ou de signalisation. Le secteur référencé
A sur le dessin de la figure 2 représente l’espace dans
lequel passe la lumière émise par la source lumineuse 3.
[0025] L’application d’une métallisation sur la face in-
terne de la glace extérieure 1 a pour avantage de mas-
quer les défauts d’aspect du boîtier 6, en faisant l’éco-
nomie d’une pièce supplémentaire comme le masque 4
du mode de réalisation de l’art antérieur illustré sur la
figure 1. Les zones métallisées, 7a et 7b, de la glace 1
sont situées dans la partie située près de la jonction 6a
de la glace 1 avec le boîtier 6, et cette situation offre
l’avantage de masquer les défauts d’aspect du boîtier
dans cette partie.
[0026] On a représenté sur le dessin de la figure 3 une
variante de réalisation de la présente invention. La glace
extérieure 1 est métallisée sur sa face interne en laissant
une zone A sans métallisation afin de permettre le pas-
sage du flux lumineux provenant de la source lumineuse
3. Ce flux lumineux qui traverse la paroi transparente de
la glace extérieure 1 est illustré par tous les rayons lumi-
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neux désignés « a ». La métallisation, d’épaisseur « e »,
porte, comme dans l’exemple précédent de la figure 2,
sur des parties 7a et 7b de la glace extérieure 1, situées
de part et d’autre de la partie A. Mais dans le mode de
réalisation de la figure 3, la métallisation ne s’étend pas
jusqu’aux extrémités de la glace extérieure 1 au voisina-
ge de la liaison 6a avec le boîtier 6. La métallisation est
« interrompue » sur la périphérie de la glace 1, lesdites
interruptions de métallisation étant référencées 7c et 7d,
de longueur transversale h1 et h2, respectivement.
[0027] La lampe 3, située derrière la glace 1, envoie
de la lumière entre la glace 1 et le boîtier 6. Une partie
de cette lumière, représentée sur le dessin de la figure
3 par les rayons lumineux c et d, ressort par la glace
transparente en traversant les parties 7c et 7d non mé-
tallisées. Le rayon désigné c, en particulier, représente
la portion de lumière, émise par la lampe 3, qui est réflé-
chie par la surface interne métallisée 7a de la glace 1,
puis dirigée par cette réflexion contre une paroi interne
du boîtier 6 avant de traverser la glace extérieure 1 dans
sa partie non métallisée 7c en forme de bande étroite de
longueur h1 en section transversale. Le rayon désigné d
sur le dessin de la figure 3 illustre la portion de lumière
émise par la source lumineuse 3 qui est dirigée directe-
ment sur la partie 7d, non métallisée, en périphérie de la
glace extérieure 1.
[0028] Les zones non métallisées 7c et 7d permettent
de créer une forme spécifique lumineuse identifiant le
véhicule soit par un dessin spécifique, soit en soulignant
le contour spécifique à ce feu qui est celui de la glace 1
lisse et translucide.
[0029] En variante, une telle création de forme lumi-
neuse par dessin d’une ou plusieurs interruptions de mé-
tallisation peut être également appliquée sur un écran
situé entre le boîtier 6 et la glace extérieure 1, de manière
à créer des effets de perspective.
[0030] Bien entendu, la présente invention n’est pas
limitée aux modes de réalisation décrits et représentés
ci-dessus à titre d’exemples ; d’autres modes de réalisa-
tion peuvent être conçus par l’homme de métier sans
sortir du cadre et de la portée de la présente invention.

Revendications

1. Dispositif d’éclairage et/ou de signalisation pour vé-
hicule, qui comporte un boîtier (6) avec au moins
une cavité comprenant au moins une source de lu-
mière (3) et au moins un réflecteur (2), et une glace
extérieure (1) montée sur le boîtier (6), caractérisé
en ce qu’au moins deux parties (7a, 7b) de la glace
extérieure (1), situées de part et d’autre de la source
de lumière (3), sont revêtues sur leur face interne
d’une couche de métallisation, lesdites parties (7a,
7b) de la glace extérieure (1) étant des parties qui
ne sont pas situées en face des sources de lumière
(3) afin de laisser passer la lumière nécessaire aux
fonctions d’éclairage et/ou de signalisation.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que lesdites parties (7a, 7b) de la glace extérieure
(1) revêtues sur leur face interne d’une couche de
métallisation sont les parties situées près de la jonc-
tion (6a) avec le boîtier (6), afin de masquer les dé-
fauts d’aspect du boîtier.

3. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 et 2, caractérisé en ce que lesdites parties (7a,
7b) de la glace extérieure (1) revêtues sur leur face
interne d’une couche de métallisation sont interrom-
pues sur au moins deux zones (7c, 7d) de la glace
extérieure (1), afin de réaliser un renforcement de la
signature visuelle des feux d’éclairage et/ou de si-
gnalisation.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdites zones (7c, 7d) au moins sont des
zones en forme de bande étroite.

5. Dispositif selon la revendication 4, caractérisé en
ce que lesdites zones (7c, 7d) en forme de bande
étroite sont situées à la périphérie de la glace exté-
rieure (1).

6. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que lesdites zones (7c, 7d) au moins d’interrup-
tion de la couche de métallisation présente une for-
me ayant un dessin spécifique utilisé pour identifier
le véhicule.

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu’il comporte, de plus, un
écran situé entre le boîtier (6) et la glace extérieure
(1), et en ce que ledit écran porte des parties mé-
tallisées et des parties non métallisées qui dessinent
une forme spécifique avec effet de perspective lors-
que la lumière de la source de lumière est dirigée
contre l’écran.

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, caractérisé en ce que le dispositif d’éclairage
et/ou de signalisation ne comporte pas de masque
(4).
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